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  Projet d’arrêté du Bureau du Conseil municipal (Mme Marie-France 
Spielmann, MM. Daniel Pilly, George Queloz, Mme Anne-Marie von 
Arx-Vernon et M. Guy Dossan): «Modification des articles 101, 
134, 138 et 139 du règlement du Conseil municipal relatifs à la 
naturalisation». 

 
(renvoyé à la commission du règlement lors de la séance du 

Conseil municipal du 3 juin 1998) 
 
 

PROJET D’ARRÊTÉ 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
 vu l’article 30, lettre x), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984; 
 
 sur proposition de son Bureau, 

 
arrête: 

 
 Article unique. - Le règlement du Conseil municipal est modifié 
comme suit: 
 
Art. 101. - Modifié. 
 
Aucune votation ne peut avoir lieu au scrutin secret. 
Supprimer: «Sont réservées les dispositions concernant les 
naturalisations.» 
 
Art. 134. - Modifié. 
 
Au sein de la commission, les votes ont lieu...  
remplacer: «au bulletin secret» par «à main levée». 
 
Art. 138. - Modifié. 
 
1.Le Conseil municipal vote sur une liste et dans un même scrutin, 
mais séparément sur chaque candidat. 
Ajouter: «à main levée». 

 
Supprimer: alinéa 2. 
 
Art. 139. - Supprimé. Remplacé par: 
 
«En cas de refus d'une candidature, le Conseil municipal motive sa 
décision sur la base de l'art. 12 de la loi sur la naturalisation 
genevoise et en informe le candidat.» 
 


